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Le Comité logement du Plateau Mont-Royal 
2018-2019 en bref

Nombre de membres : 101
Conseil d’administration : 7 membres 
Équipe de travail : 5 personnes salariées, dont une temporaire, et deux stagiaires
Budget : 229 495 $ 
Nombre d’accompagnements individuels: 1 540 locataires
Nombre d’ateliers offerts à la communauté: 24 qui ont rejoint 287 personnes
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Cette année nous avions comme organisme des objectifs précis qui tenaient compte des réalités de notre quartier. Nous 
les avons réalisés avec brio et… beaucoup de travail. Il faut dire que les thèmes choisis faisaient écho aux expériences 
malheureuses qui ont été vécues par les locataires de l’arrondissement, dont plusieurs de nos membres. 

Que ce soit la Grande Marche pour le droit au logement, la campagne contre Airbnb ou la réforme de la Régie du 
logement, les membres et l’équipe de travail du Comité logement du Plateau Mont-Royal ont fourni une quantité 
remarquable d’énergies et fait preuve de beaucoup de persévérance. Ce travail acharné a notamment convaincu 
le CIUSS de nous appuyer financièrement pour développer une stratégie d’action commune contre l’infestation des 
punaises de lit avec les acteurs communautaires et institutionnels du Plateau Mont-Royal. Cet appui est une forme de 
reconnaissance pour les efforts que nous avons mis pour combattre ce fléau depuis les dernières années.

La plupart d’entre vous vivent ou ont vécu dans le quartier, votre attachement et vos expériences comme locataires 
sont nécesaires pour guider les actions du comité logement. Nous souhaitions donc, cette année, encourager une 
participation accrue des membres dans la prise de décision sur les actions et mobilisations du CLPMR. C’est un 
processus qui n’est pas fini, une sorte de chantier toujours en évolution, mais ça avance avec succès. 

Nous aimons le Plateau Mont-Royal. Nous sommes donc désolés de constater comment il est difficile d’y demeurer. 
Le quartier semble appartenir aux spéculateurs. Non seulement les condos y poussent encore, mais l’hébergement 
touristique de type Airbnb est en train de chambouler la vie des résidents et résidentes. Dans ce contexte, il est difficile 
de mesurer l’impact réel qu’ont les actions et les mobilisations du CLPMR. Les avancées sont parfois minces et pas trop 
spectaculaires, un problème est vite remplacé 
par un autre. Mais les chiffres parlent : plus de 
consultations, plus de travail en collaboration 
avec d’autres organismes, plus de visibilité 
médiatique. Le travail du CLPMR est essentiel 
pour le quartier, c’est ce dont témoigne notre 
rapport d’activités. 

Le Comité logement du Plateau Mont-Royal 
fêtera ses 45 ans dans les prochains mois. 
Nous soulignerons cet événement de façon 
sobre mais festive, comme l’ont décidé les 
membres. Ce qui ne diminuera pas notre 
fierté pour tout le travail accompli. Nous allons 
même voguer vers le 50e avec l’assurance 
d’être bien enraciné dans notre communauté.

Le mot du CA
Bien ancré dans la communauté

Les occupations des bureaux de spéculateurs immobiliers, 
celui des Cucurull et celui de Hillpark.

  Odile Lanctôt

La participation de l’équipe et des membres à la Grande 
marche. 

  Audrey Dahl

La façon dont nous avons mené le dossier de la rue Marie-
Anne, en particulier en combattant les nombreux préjugés 
que les locataires subissent.

  Daniel Leblanc

L’occupation du bureau des Cucurull.
  Liliane 

La mobilisation contre les plateformes de type Airbnb et les 
actions et la couverture médiatique qui en découlent.

  Guy 

La formation du comité de vigilance qui permettra 
d’informer et de mobiliser les locataires mal-logé-e-s. 

  Vicky Langevin

Tout le travail commun avec la communauté sourde. 
  Nathalie Germain

Coups de coeur 
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En bas, de gauche à droite: Liliane Dufour, Odile Lanctôt, Audrey Dahl, Guy Neveu
En haut, de gauche à droite:  Vicky Langevin, Nathalie Germain, Daniel Leblanc



Mon quartier, j’y suis, j’y reste, un slogan que le 
Comité logement du Plateau Mont-Royal (CLPMR) 
utilise depuis plusieurs années, est plus que jamais 
d’actualité. En effet, le Plateau Mont-Royal, le quartier 
le plus populeux de Montréal, est un arrondissement 
où il fait bon vivre. C’est un secteur vivant, bien 
desservi par le transport en commun, traversé de 
pistes cyclables et parsemé de beaux parcs et 
d’attractions urbaines. Tous ces atouts font qu’il est 
aussi convoité par des spéculateurs qui utilisent divers 
moyens pour s’accaparer le parc immobilier. Le taux 
d’éviction des locataires y est élevé. Près de 16% de 
l’ensemble des demandes d’éviction entendues par 
la Régie du logement pour le Québec proviennent 
du Plateau Mont-Royal. Cela a une répercussion sur 
notre travail auprès des locataires, puisque 24% des 
services individuels que nous avons réalisés avaient 
pour sujet la reprise, l’éviction ou la reconversion du 
logement.

Cette effervescence immobilière a plusieurs 
conséquences négatives pour les ménages locataires 
encore majoritaires dans le quartier (72 % de la 
population comparativement à 63 % dans le grand 
Montréal). En plus des intenses pressions pour qu’ils 
quittent leur logement, les locataires voient le coût des 
loyers s’envoler afin de répondre à la soif de profits 
de certains propriétaires. Le coût des loyers est donc 
élevé : la moyenne est de 965 $ sur le Plateau Mont-
Royal, alors qu’elle est de 835 $ à Montréal. Les 
logements sont rares : le taux d’inoccupation pour 
l’arrondissement est de 1,5 % et de 0,2 % pour les 
grands logements (3 chambres ou plus). On parle 
d’une crise du logement lorsque ce taux se situe en-
deçà de 3%. C’est un contexte qui est particulièrement 
difficile pour les familles et qui met en péril la diversité 
et la mixité sociale du quartier.

Sur le Plateau Mont-Royal, la pauvreté́ n’a pas un caractère visible et facile à cerner, ni de concentration résidentielle, 
mais elle est très présente. Près de 39 % des ménages ont un revenu après impôts de moins de 20 000 $ par 
année, soit le même pourcentage que l’Ile de Montréal. De tous les quartiers montréalais, le Plateau compte la plus 
grande population de travailleurs pauvres (plus de 5 000 personnes). Pas étonnant que près de 44 % des ménages 
locataires doivent payer plus de 30 % de leur revenu pour se loger, laissant peu de ressources pour pourvoir 
à d’autres besoins essentiels comme la nourriture, le chauffage, les médicaments, l’habillement, le transport et, 
pourquoi pas, les loisirs. Les dossiers pour non-paiement de loyer entendus par la Régie du logement pour le 
Plateau Mont-Royal ont augmenté de 15% entre 2016-2017 et 2017-2018, pour un total de 734 cas.
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Portrait du quartier
De plus en plus difficile de rester dans le quartier
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Caractéristiques Plateau 
Mont-Royal

Île de 
Montréal

Population totale : 104 000 
personnes

1 942 044
personnes

Nombre de logements so-
ciaux et communautaires 

3 999 59 214  

Personnes aînées (65 ans 
et plus) :

10,6 % 16 %

Personnes vivant seules : 51,6 % 40,8 %
Ménages avec enfants : 17,7 % 32,7 %
Personnes immigrantes : 24,0 % 34,3 %
Personnes à faible revenu : 25,6 % 19,2 %
Personnes aînées à faible 
revenu :

30 % 23,2 %

Personnes ayant déména-
gé au cours des 5 derniè-
res années :

57,7 % 45 %

Source : Portrait du Plateau Mont-Royal, Version préliminaire, Rayside-
Labossière, septembre 2018, basé sur Statistique Canada, Recensement de la 
population de 2016

Le quartier en chiffres

Abus et négligences de certains propriétaires
Au CLPMR, près de 21 % des motifs de consultation concernent le mauvais état des logements et l’insalubrité. 
Ce qui veut dire que plusieurs locataires vivent avec des problèmes de moisissures, de vermines et de punaises. 
Les conditions de salubrité des logements ont de façon évidente des impacts sur la santé physique des occupant-
e-s. Ce que l’on sait moins, c’est que la mauvaise qualité du logement contribue à détériorer la santé mentale 
des individus. Tout un travail de sensibilisation sur ce phénomène est à poursuivre avec les élu-e-s, la Régie du 
logement et les propriétaires. Notons que près de 10 % des logements du Plateau-Mont-Royal nécessitent des 
réparations majeures (8 % à Montréal).

En proportion, la présence immigrante sur le Plateau Mont-Royal (24 %) est plus faible que celle que l’on retrouve 
à l’échelle de Montréal (34,3 %). Mais ici comme ailleurs à Montréal, les personnes immigrantes sont victimes de 
discrimination et ont de la difficulté à trouver un logement. Certains propriétaires profitent de leur méconnaissance 
de leurs droits comme locataires pour augmenter abusivement le loyer, exiger des dépôts illégaux ou négliger 
l’entretien des logements. 

Les organismes communautaires jouent un rôle important dans le quartier. En travaillant ensemble, ils réussissent 
à susciter l’engagement citoyen autour de différents enjeux de proximité. Le CLPMR fait partie prenante de ce 
réseau d’aide, de soutien et de mobilisation. C’est un lieu d’implication et d’épanouissement tant au plan personnel 
que collectif qui accentue le sentiment d’appartenance et qui améliore les conditions et la qualité́ de vie de toutes 
et tous. 
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Coup de coeur 

Manifestation Un logement pour tous et toutes, 6 avril 2019

So-so-so solidarité avec les immigrant-e-s discriminé-e-s

Le 6 avril dernier, le FRAPRU a organisé sa première manifestation antiraciste et inclusive défendant le droit au 
logement pour tous et toutes. J’ai eu la chance de contribuer à la préparation de cette manifestation en faisant partie 
du comité organisateur. J’ai trouvé l’expérience très enrichissante, car pour la première fois j’ai pu voir comment se 
déroulait l’organisation d’une manifestation et contribuer à sa préparation du début jusqu’à la fin. 

De plus, étant moi-même un nouvel arrivant au Québec, j’ai un grand intérêt envers les enjeux liés à l’immigration 
et à l’intégration des nouveaux arrivant-e-s. J’ai pu constater qu’il existe plusieurs formes de discrimination limitant 
l’accès au logement autant dans le secteur privé que dans le secteur public. Considérant toutes les difficultés 
additionnelles auxquelles font face les personnes immigrantes, j’étais très heureux de voir plusieurs centaines de 
personnes mobilisées pour une cause qui me tient à cœur. Le CLPMR était présent à cette manifestation avec ses 
membres solidaires.

Cette manifestation a permis de dénoncer les critères discriminatoires de la Société d’habitation du Québec (SHQ) et 
de revendiquer l’accès au logement social pour tous et toutes, peu importe le statut d’immigration. Actuellement, selon 
le règlement sur l’admissibilité aux logements sociaux, les personnes ayant un permis de travail, les demandeurs 
d’asile, les réfugié-e-s et les personnes sans statut sont exclues du logement social subventionné. 

Cette manifestation a aussi permis de dénoncer les mauvaises pratiques des propriétaires envers la population 
immigrante. En effet, plusieurs d’entre eux profitent de la méconnaissance des personnes immigrantes à l’égard de 
leurs droits comme locataires afin d’exiger des dépôts illégaux, d’augmenter abusivement le loyer, de demander de 
nombreuses références ou de louer des logements insalubres.

Le problème de discrimination envers les personnes immigrantes ne se réglera pas du jour au lendemain. Cette 
manifestation n’est que le début des actions que devront prendre le FRAPRU et ses groupes membres. 

Nous sommes tous et toutes dans le même combat pour l’accès au logement, car tout le monde a besoin d’un 
logement convenable et répondant à ses besoins. Nous devons donc être solidaires et reconnaître le logement 
comme un droit fondamental pour tous les membres de la société sans ne jamais laisser personne derrière. 

Alper Akin
Agent à l’information
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C’est en diversifiant nos approches et nos actions que nous réussissons à rejoindre la population du Plateau 
Mont-Royal, les organismes communautaires et les acteurs politiques afin de les sensibiliser sur les enjeux en 
matière de logement. Afin de créer une force de frappe pour améliorer les conditions de vie des locataires, le 
CLPMR agit sur quatre grands fronts qui ont tous leur importance et qui se complètent. 

Il y a tout d’abord le travail d’information et de sensibilisation réalisé lors des ateliers d’éducation populaire. Ensuite, 
ce sont les actions décidées par et pour nos membres à partir de leurs préoccupations. Le partenariat avec les 
autres organismes du quartier nous permet de faire des ponts et de toucher les populations les plus vulnérables 
dont les personnes ainées et immigrantes. Enfin, le service direct et individuel aux locataires est notre façon de 
régler les problèmes les plus urgents et les plus criants. Les approche-milieu servent à passer de l’individuel au 
collectif et favorisent l’action qui amène des changements durables.

Les populations rejointes
En 2018-2019, nous avons offert 8 ateliers 
de base sur les droits des locataires à trois 
organismes différents :

• Centre Saint-Louis (francisation des 
  personnes immigrantes);
• Centre des femmes sud-asiatiques 
  (soutien aux femmes immigrantes de l’Asie   
  du Sud);
• Resto Plateau (insertion à l’emploi).

Activités

Ateliers d’éducation populaire
Les ateliers d’éducation populaire participent de façon importante à la réalisation de nos objectifs. Ils permettent 
aux locataires de prendre conscience de leurs droits en matière de logement et d’être équipé-e-s pour les faire 
respecter. Ils favorisent aussi la compréhension des causes structurelles reliées aux problèmes de logement et ils 
sont un bon moyen pour développer la solidarité. Cette année, nous avons offert un total de 24 ateliers auxquels 
ont participé 287 personnes.

Droits des locataires 
Nous offrons des ateliers de base sur les droits des 
locataires dans plusieurs organismes communautaires du 
quartier. Nous rejoignons ainsi des centaines de personnes 
de divers milieux. Nous adaptons le contenu des ateliers 
en fonction du public ciblé, certains ateliers étant plus 
interactifs, d’autres davantage magistraux. Les personnes 
participantes sont généralement très intéressées, car il 
s’agit souvent de locataires qui vivent des problèmes de 
logement (insalubrité, besoin de réparations, discrimination, 
hausse excessive de loyer) et qui ne connaissaient pas 
leurs droits. L’atelier leur permet donc de mieux connaitre 
leurs recours et d’être outillées pour faire face aux abus 
des propriétaires.

Hausse de loyer
À chaque année, plusieurs locataires sont confronté-e-s à des augmentations de loyer abusives. L’atelier que nous 
offrons leur permet de calculer leur hausse à partir d’une grille de calcul simplifiée basée sur celle de la Régie 
du logement. Ils et elles reçoivent aussi toute l’information nécessaire pour contester leur hausse lorsque celle-
ci s’avère exagérée. L’impact de cet atelier est important autant pour l’individu que pour la collectivité. Il permet 
d’assurer un certain contrôle du prix des loyers et de conserver des logements abordables dans le quartier. 



Parmi les personnes qui viennent nous voir, plusieurs sont à la recherche d’un logement décent et peu cher. En 
effet, plusieurs locataires consacrent une trop grande partie de leurs revenus pour se loger et le logement social 
représente souvent une solution permanente à leurs problèmes.

Cet atelier permet de présenter les différentes formes de logements sociaux (HLM, coopératives, OBNL) et les 
critères qu’il faut rencontrer pour y accéder. On y discute aussi des démarches à entreprendre pour s’ajouter à 
la liste des requérant-e-s. Nous y distribuons une liste des coopératives et des OBNL d’habitation, ce qui facilite 
grandement les recherches. L’atelier est aussi un moment opportun pour discuter du manque de logements à prix 
décent dans le quartier et pour mobiliser les gens afin qu’ils et elles s’impliquent activement dans les actions du 
CLPMR pour réclamer plus de logements sociaux.

Le phénomène des reprises ou des évictions est plus que présent sur le Plateau Mont-Royal. En effet, selon 
des données que nous avons obtenues par le biais d’une demande d’accès à l’information auprès de la Régie 
du logement, le pourcentage de reprises de logement et d’évictions sur le Plateau Mont-Royal est le plus élevé 
du Québec (en 2017-2018, l’arrondissement comptait 16 % de l’ensemble des demandes d’éviction de la 
province). 

Conséquemment, une de nos priorités consiste à informer et mobiliser les locataires de l’arrondissement sur le 
sujet. Les locataires apprennent à faire la distinction entre la reprise et l’éviction et agissent soit en exigeant les 
indemnités prévues par la Loi ou en refusant la reprise ou l’éviction lorsque celle-ci est de mauvaise foi. 

L’atelier permet aux participant-e-s d’échanger sur les stratégies et les démarches légales à entreprendre pour 
stopper les propriétaires qui utilisent la reprise ou l’éviction pour augmenter excessivement le loyer ou pour 
convertir le logement en hébergement touristique ou en condo. Une activité intitulée le Diner des évincé-e-s a eu 
lieu après la période des évictions afin de recueillir les témoignages des locataires en vue de la rédaction d’un 
guide pour les personnes généralement ciblées par les évictions et reprises (nouveau propriétaire, coût du loyer 
plus bas que la moyenne, personnes vulnérables, etc.). 
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Logement social

Reprises et évictions

Plomberie
Notre atelier de plomberie est toujours très populaire. Les personnes qui y participent apprennent à régler des 
problèmes de base (toilette défectueuse, évier bouché, changement de robinets, etc.). Ainsi, elles développent 
une autonomie face à certains problèmes qui minent la pleine jouissance de leur logement. L’atelier est très fré-
quenté par les membres des coopératives du quartier.

Hausse de loyer 3 ateliers 23 personnes
Logement social 7 ateliers 65 personnes
Plomberie 1 atelier 15 personnes
Droits des locataires 8 ateliers 85 personnes
Reprise et éviction 4 ateliers 69 personnes
Marchandisation du 
logement

1 atelier 30 personnes

Total 24 ateliers 287 personnes

Les ateliers en bref
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Mobilisation et dossiers prioritaires
La mobilisation populaire est au cœur du travail du 
CLPMR. Cet effort militant permet d’influencer les 
politiques de logement, de défendre les droits des 
locataires et de réclamer plus de logements sociaux. 

Cette année, un processus de démocratisation des 
instances internes du CLPMR a été entamé afin 
d’augmenter la participation des membres aux activités 
et de favoriser leur intégration aux structures. À la suite 
de ces changements, les comités de mobilisation ont 

été plus actifs, les membres ont pris davantage leur 
place et la mobilisation est plus bouillonnante que 
jamais ! 

Les dossiers chauds qui ont nécessité mobilisation et 
actions concertées cette année ont été nombreux : le 
logement social, la protection du parc de logements 
locatifs, la campagne sur la Régie du logement, 
l’hébergement touristique et la question des femmes 
locataires.

Une des priorités du CLPMR est 
le développement de logements 
sociaux pour répondre aux 
besoins de la population plus 
vulnérable et pour contrer 
les effets de la spéculation 
immobilière. Sur le Plateau-
Mont-Royal, ce sont près de 830 
ménages (familles et ainés) qui 
sont en attente d’un logement 
sur la liste de l’Office municipal 
d’habitation de Montréal (OMHM).

À chaque année, les membres se mobilisent en grand nombre lors des actions ou des manifestations qui 
dénoncent les conditions des personnes mal-logées. Ils et elles réclament un meilleur financement pour la 
construction et la rénovation de logements sociaux de la part des divers paliers de gouvernement (municipal, 
provincial et fédéral). 

Avec le FRAPRU, nous avons entre autres participé à :

• la Grande Marche de villes en villages pour le droit au logement;

• une manifestation à Québec devant les bureaux du ministre Jean-Yves Duclos, responsable de 
  l’habitation, pour réclamer que les investissements consentis par Ottawa dans sa Stratégie 
  canadienne sur le logement soient essentiellement dédiés aux logements sociaux;

• une manifestation à Montréal pour réclamer des investissements suffisants dans le budget de mars                      
  2019 de Québec afin de permettre la réalisation des 15 000 logements sociaux promis par le 
  gouvernement libéral, mais jamais construits, et le développement de nouveaux logements sociaux 
  pour répondre aux besoins les plus urgents;

• une manifestation pour dénoncer la discrimination lors de la location d’un logement et réclamer l’accès
  aux  logements sociaux pour toutes et tous peu importe leur statut.

Les retombées de ces mobilisations sont positives même si nous n’obtenons pas tout ce que nous demandons :

• Le gouvernement de la CAQ a fait connaître son intention d’injecter des sommes supplémentaires afin 
  de débloquer 10 000 des 15 000 logements sociaux déjà annoncés dans les budgets précédents ;

• Le CLPMR a partagé et fait connaître dans l’espace public ses revendications sur le logement social 
  et a continué d’être reconnu comme un chef de file dans le quartier en matière de logement social;

• Nos membres se sont mis en action pour changer leurs conditions de vie tout en partageant leurs 
  expériences et en sortant de l’isolement.

Plus de logements sociaux !

Grande marche pour le droit au logement du FRAPRU, septembre 2019
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Marcher pour le droit au logement ! 

Depuis 40 ans, le FRAPRU milite activement pour le droit 
au logement et pour le développement du logement social 
et communautaire. 

Depuis 40 ans, le FRAPRU est dans la rue, manifeste, 
signe des pétitions, occupe des bureaux, rencontre des 
député-e-s afin de mobiliser et de sensibiliser la population 
à ses revendications. 

Après 40 ans de lutte acharnée, les membres du FRAPRU ont 
eu envie d’innover. Ils se sont donné le grand défi de marcher 
d’Ottawa à Québec, un itinéraire de 560 km. La marche De 
Villes en villages pour le droit au logement a permis:

• De rendre visibles les problèmes des personnes 
  mal-logées;

• De renforcer les solidarités entre locataires, et avec la  
  population et les groupes alliés du mouvement pour le droit 
  au logement;

• De rappeler aux gouvernements fédéral et provincial qu’il 
  faut des investissements suffisants pour réaliser 50 000 
  nouveaux logements sociaux, en 5 ans, au Québec.
 
J’ai marché de Montréal à Québec, environ 300 km à pied! 

La grande marche a été une expérience enrichissante. J’ai 
connu des marcheurs et marcheuses motivé-e-s à lutter pour 
le droit des mal-logés. J’ai vu beaucoup de territoires, urbains 
et ruraux, en manque de logements sociaux. 
J’ai rencontré de nombreux groupes 
communautaires, solidaires de la lutte pour 
le droit au logement ! Cette marche m’a 
donné un peu d’espoir pour la lutte sociale, 
la solidarité et l’entraide militante. 

Que cette marche reste gravée dans nos 
cœurs, notre mémoire et nos pieds afin 
que la voix des personnes mal-logées 
ne soit plus camouflée ou enterrée, mais 
portée haut et fort dans l’espace public et 
politique. 

Gabrielle Renaud
Organisatrice communautaire 

Coup de coeur 



L’Institution des Sourdes
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Une partie des membres du Comité Institution des Sourdes, mai 2018

En 2015, le gouvernement du Québec annonçait son intention de vendre l’ancienne Institution des Sourdes-
Muettes située sur la rue St-Denis. Dès lors, le CLPMR s’est mis en branle afin que ce lieu historique 
serve encore les intérêts de la population et ne soit pas transformé en condos, comme ce fut le cas de 
l’Institut des Sourds sur la rue St-Laurent.

À la suite d’une assemblée publique sur l’avenir du site en octobre 2017, un comité s’est mis sur pied afin 
de revendiquer que l’Institution des Sourdes demeure dans le domaine social, public et communautaire, et 
qu’une partie du site soit destinée au logement social et à des activités par et pour la communauté sourde. 
Le comité s’est réuni régulièrement au cours des dernières années et a entrepris plusieurs actions: visite 
au conseil d’arrondissement, rencontre avec la Société québécoise des infrastructures (SQI), mise en 
ligne d’une pétition à l’assemblée nationale, collecte de lettres d’appui des organismes, rencontres avec 
l’arrondissement du Plateau Mont-Royal, etc. 

Le dossier avance bien. La Ville de Montréal pense acquérir le site pour y installer entres autres les 
bureaux de l’arrondissement du Plateau Mont-Royal et nous avons la promesse du maire Luc Ferrandez 
que sur la partie de l’immeuble donnant sur la rue Berri, il y aura la construction de logements sociaux. 
Malgré le défi que nous apporte le fait de travailler avec la communauté sourde – le besoin d’interprétariat 
en langue des signes québécoise est nécessaire en tout temps – nous avons organisé de façon conjointe 
la sélection du Groupe de ressource technique (GRT) qui va nous accompagner. Par la suite, Atelier 
Habitation Montréal, le GRT choisi, nous a donné une formation sur le programme AccèsLogis et une 
autre sur les types de tenure possible pour le projet (coopérative ou OSBL d’habitation). Nous avons 
même organisé un BBQ sur le site qui a rassemblé plus de 100 personnes.

Soulignons les nombreux gains réalisés :

• Nous avons développé des liens forts avec la communauté sourde, communauté avec laquelle   
  nous n’avions pas été appelés à travailler par le passé et qui est assez marginalisée; 

• Nous avons fait connaître l’importance de cet immeuble historique et convaincu
  l’arrondissement de le préserver et de le mettre au service entres autres de la communauté sourde;

• Des citoyens et citoyennes et des organismes communautaires sont maintenant mobilisés autour 
  d’un enjeu qui leur tient à cœur et qui répond à plusieurs besoins du quartier. 
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Le site de l’Hôpital Hôtel-Dieu
Beaucoup d’eau a coulé sous les ponts depuis l’annonce 
en 2013 de la fermeture de l’Hôpital Hôtel-Dieu. Notre 
stratégie et nos actions concernant le développement 
de logements sociaux et communautaires dans les 
immeubles et sur les terrains de l’hôpital ont dû tenir 
compte du fait que rien ne sera construit rapidement 
puisqu’une bonne partie de l’hôpital reste en service 
jusqu’en 2021 Nous devons toutefois maintenir la 
pression sur les instances politiques. 

Le CLPMR s’est donc investi dans la mise sur pied de 
la Communauté St-Urbain (CSU), qui a pour mission 
d’élaborer, de promouvoir et de mettre en œuvre des 
projets collectifs répondant aux besoins sociaux, de 
santé et culturels de l’ensemble de la communauté. 
Membre statutaire du conseil d’administration de la 
CSU, le CLPMR y consacre beaucoup d’énergies afin 
que l’organisme soit le plus rassembleur possible et 
préserve la vocation sociale du site légué par Jeanne 
Mance. 

L’impact de ce travail est important : plus d’une 
quarantaine d’organismes sont membres de la CSU 

et travaillent en étroite collaboration pour faire avancer 
le projet. Une soirée publique a été organisée dans 
le cadre de la campagne électorale et près de 200 
personnes y ont participé. Trois partis, y compris la 
CAQ, ont signé une déclaration qui affirme leur intention 
de «travailler avec la CSU et les parties prenantes pour 
créer un nouveau quartier innovant d’habitation et de 
mixité sociale sur le site historique de l’Hôtel-Dieu de 
Montréal».

Malgré les rencontres avec divers acteurs liés au 
dossier – le PDG du CHUM, la Ministre responsable 
de la Métropole et de la région de Montréal – le projet 
a stagné pendant quelques mois, laissant même 
présager la fin de la Communauté St-Urbain. Mais 
l’espoir est revenu lorsque nous avons reçu l’annonce 
que Québec avait l’intention de transférer le site 
de l’Hôtel-Dieu à la Ville de Montréal en 2021 avec 
certaines conditions qui n’excluent pas du tout notre 
projet. La Ville devrait créer un comité pour étudier le 
dossier et planifier la réception du site à compter de 
2020. La CSU compte bien être de la partie.

Protection du parc de logements locatifs
Sur le Plateau-Mont-Royal, la dissémination des condos et de l’hébergement touristique fait une razzia dans le parc de 
logements locatifs encore disponibles. Cela touche beaucoup nos membres, entre autres parce que plusieurs d’entre 
eux ont été ou sont menacés d’être évincés du quartier. Parce que les locataires veulent rester dans leur quartier et 
conserver leur logement en bon état d’habitation, nous mettons beaucoup d’énergie à protéger et défendre le parc de 
logements locatifs. 

Dès décembre, nous avons lancé notre campagne annuelle contre les évictions et les reprises de logement. L’équipe 
de travail et les membres ont distribué des centaines de trousses d’information (aimants de frigo, dépliants informatifs, 
macarons, etc.) au métro Mont-Royal. Près de 70 personnes ont participé aux ateliers sur les reprises et les évictions 
et nous avons répondu à des dizaines de demandes d’information.

Les hausses de loyer étouffent également les locataires. Près de 19 % de nos interventions concernent ce sujet. Et ce 
n’est que la pointe de l’iceberg, puisque plusieurs locataires préfèrent accepter une hausse de loyer, même abusive, 
plutôt que de voir leur relation avec leur propriétaire se détériorer ou par peur d’avoir à déménager. Afin de mieux et de 
bien informer les locataires, nous avons relancé notre campagne sur les hausses de loyer (tractage et vidéo en ligne). 

Le travail sur ces enjeux permet :

• d’augmenter le nombre de locataires qui contestent leur éviction ou la hausse abusive de leurs loyers;

• de collaborer avec l’arrondissement pour améliorer la salubrité des logements;
• d’intéresser les médias qui nous contactent afin de saisir les réalités de logement difficiles des 
  locataires du Plateau Mont-Royal;
• de mobiliser nos membres sur des sujets qui leur tiennent à cœur;
• de favoriser une bonne visibilité pour le CLPMR dans le quartier.
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Locataires fraîchement évincé-e-s, 
Logements fraîchement rénovés !

Une famille de propriétaires 
abusifs a fait une grande 
campagne d’éviction cette 
année. Il s’agit des Cucurull, 
œuvrant sous Topo Immobilier 
et Immopolis. Ces derniers, qui 
possèdent au moins 130 portes 
dans l’arrondissement, ont 
carrément ciblé leurs locataires 
de longue date et qui paient un 
loyer plus bas que la moyenne 
du marché pour les pousser à 
quitter. Une fois le logement 
vide, il ne reste plus qu’à 
faire des petites rénovations 
esthétiques et doubler le prix 
des loyers. 

Lorsque les locataires refusent 
de quitter à l’amiable, ces 
propriétaires utilisent la Régie 
du logement et multiplient les démarches juridiques. Éviction pour des travaux d’agrandissement ou même 
des motifs farfelus, comme la présence d’un chat ou d’une laveuse/sécheuse, toutes les raisons sont 
bonnes pour faire peur aux locataires. Face au stress, la majorité d’entre eux et elles quittent pour éviter les 
démarches juridiques, non sans avoir eu l’impression d’avoir vécu de l’intimidation, voire du harcèlement. 
Plusieurs nous ont confié la détresse psychologique causée par la situation, en plus du déracinement 
sauvage subi à la suite de leur départ du logement. Une quinzaine de locataires des Cucurull ont contacté 
le CLPMR à ce sujet depuis 2017.

Il était temps de passer à une action plus collective afin de dénoncer ces pratiques douteuses! Le 22 janvier 
2019, une trentaine de locataires de différents comités logement se sont déplacés au bureau de location 
des Cucurull au 5301 du Parc. Nous avons occupé la place en scandant slogans et chansons contre la 
gentrification pendant près d’une heure. Les propriétaires, bien que mécontents de notre présence, ont reçu 
un message clair : pas de quartier pour les propriétaires abusifs!

Cette action débordante de solidarité nous a donné une bonne visibilité - Vtélé a même fait un reportage 
- et a encouragé les locataires de Topo immobilier/Immopolis. L’organisation de cette occupation était 
nécessaire, car l’action collective est la clé pour renverser le rapport de force qui oppose les locataires et 
les propriétaires. Les Cucurull sont toujours dans la mire du Comité logement du Plateau Mont-Royal, pas 
question de lâcher le morceau. Malhonnêtes propriétaires, les locataires sont solidaires!

Vicky Langevin
Organisatrice communautaire

Coup de coeur 

Occupation du bureau des Cucurull, 22 janvier 2019
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La campagne contre les plateformes 
d’hébergement touristique

La gentrification a toujours des conséquences 
dévastatrices pour les locataires du Plateau Mont-Royal: 
expulsions du quartier, hausses de loyer abusives, 
arrivée de commerces économiquement inaccessibles, 
etc. Une de ses causes directes est l’amplification 
du phénomène de l’hébergement touristique que 
permettent les plateformes de type Airbnb. Ce genre de 
location réduit considérablement l’offre de logements 
sur le Plateau Mont-Royal – environ 5% du parc de 
logements locatifs – et détruit peu à peu le tissu social 
et les rapports de bon voisinage dans le quartier. 

Au cours de la dernière année, le CLPMR a relancé sa 
campagne pour lutter contre l’hébergement touristique 
illégal. Les appuis ont été nombreux : nous avons 
recueilli plus de 15 000$ pour la rédaction d’une 
deuxième recherche sur Airbnb et le forum citoyen 
a réuni plus de 70 personnes dont des élu-e-s de 
l’arrondissement et des membres des autres comités 
logement et associations de locataires de Montréal.

Une douzaine de médias, francophones et anglophones, 
ont fait une belle couverture de notre lancement de la 
recherche intitulée Le phénomène Airbnb : à l’assaut 
de nos milieux de vie dont la conclusion réitère notre 
position d’interdiction des plateformes d’hébergement 
touristique. La rédaction de ce document s’est faite en 
collaboration avec des professeurs d’université, David 
Wachsmuth et Ian MacDonald, mais aussi à partir de 
témoignages de locataires du Plateau Mont-Royal. 
Ceux-ci déplorent le va-et-vient incessant, le bruit et 
les troubles de voisinage qui deviennent intolérables. 
Surtout, ils ont l’impression de perdre leur milieu de vie 
au profit des touristes et des gens de passage.

La visibilité du discours critique du CLPMR sur 
l’hébergement touristique de type Airbnb fait de notre 
organisme un leader sur la question. Nous participons à 
des rencontres avec des élu-e-s à ce sujet, nous offrons 
des ateliers dans divers organismes sur le phénomène 
et nous sommes toujours très sollicités par les médias 
pour partager notre point de vue et notre expertise. Le 
sujet est chaud et les divers paliers de gouvernement 
tentent de légiférer pour encadrer les activités de 
location qui ont lieu sur ce genre de plateforme. Pour 
une troisième fois, le gouvernement provincial dépose 
un projet de loi qui devrait, après consultations, entrer 
en vigueur à l’automne 2019. Le CLPMR sera aux 
aguets.

Nous avons poursuivi notre campagne de sensibilisation 
sur l’infestation grandissante des punaises de lit sur le 
Plateau Mont-Royal : distribution de dépliants, ateliers 
d’information dans les organismes communautaires, 
mise en ligne d’outils pour soutenir les locataires dans 
leurs démarches pour se débarrasser de ce fléau. Cette 
année, nous avons traduit nos fiches d’information en 
anglais et conçu et diffusé une vidéo – près de 2 000 
clics – pour sensibiliser les locataires sur l’urgence 
d’agir. Sur ce sujet, nous avons développé une 
collaboration spéciale avec l’arrondissement du Plateau 
Mont-Royal. Avec nos commentaires et suggestions, 
l’arrondissement a amélioré son processus de plainte 
et publié un dépliant expliquant les démarches à faire 
lorsqu’une personne est confrontée à des punaises de lit. 

Notre campagne de sensibilisation a aussi donné lieu à 
un rapprochement avec l’Office municipal d’habitation 
de Montréal (OMHM) sur la question des punaises 
de lit dans un HLM où l’on constatait une infestation 
importante. Nous avons participé à plusieurs activités 
afin d’aborder le problème et d’en faire la prévention 
auprès des locataires de l’immeuble. Depuis le début du 
plan d’action en août 2017, l’infestation de punaises dans 
cet HLM est passée de 20 % à 5 % des logements.

L’impact de tout ce travail est important :

• cela démystifie le phénomène, car tout le monde peut  
  être touché;

• les locataires sont mieux outillés pour mener leurs 
  démarches auprès du propriétaire, de       
  l’arrondissement ou de la Régie du logement;

• l’arrondissement écoute les préoccupations 
  des locataires et simplifie les procédures;
• certains propriétaires agissent avec plus de diligence.

L’an prochain, nous passerons à une autre étape à la 
suite de l’acceptation d’un projet par le CIUSS. Nous 
tenterons d’éradiquer le problème en mettant sur pied un 
comité intersectoriel – ville, arrondissement, institutions 
et organismes communautaires – afin de développer une 
stratégie d’action commune et concertée permettant de 
contrôler l’infestation des punaises de lit. Le projet vise 
également à faciliter les démarches pour les personnes 
vulnérables.

Prévention des punaises de lit
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Motifs de la consultation 2017-2018 2018-2019 
Mauvais état du logement et salubrité 28% 21%
Hausse de loyer et renouvellement du bail 16% 19%
Reprises, évictions, conversions 15% 24%
Harcèlement et discrimination 7% 3%
Paiement du loyer 7% 3%
Cession de bail et sous-location 6% 6%
Troubles de voisinage (bruit, colocation, etc.) 6% 8%
Logement social 6% 4%
Autres 9% 12%
Total 100% 100%

Le CLPMR offre une aide personnalisée aux locataires 
aux prises avec des problèmes qui exigent une solution 
urgente. Nous les informons sur les lois et règlements 
liés au logement, en plus de les soutenir pour la rédaction 
de mise en demeure, la recherche de jurisprudence et la 
préparation de leur audience à la Régie du logement. 

Nous avons répondu à près de 1 540 demandes 
d’information et de soutien de la part des locataires, soit 
98 demandes de plus que l’an passé. L’équipe de travail 
a réorganisé le partage des tâches afin de dégager plus 
de temps pour s’attaquer aux sources des problèmes 
(échanges avec l’arrondissement, comité intersectoriel 
contre les punaises, collaboration avec les autres 
comités logement sur la salubrité, etc.). 

On peut affirmer qu’un grand nombre des locataires que 
nous avons rencontrés ont refusé une augmentation de 
loyer abusive ou une reprise de logement de mauvaise 
foi et mené à bien leurs démarches en lien avec des 
problèmes de salubrité, de réparations, d’éviction et 
même de harcèlement. 

Le service aux locataires nous permet d’être à l’affût des 
problématiques spécifiques à notre quartier, comme par 
exemple la colocation. En effet, les loyers chers font 
que de plus en plus de personnes tentent de vivre à 
plusieurs dans un logement, amenant quelques fois son 
lot de tiraillements. Nous avons publié des informations 
sur notre site Internet au sujet de la colocation qui 
ont été reprises par le RCLALQ pour en faire un 
dépliant. Les locataires que nous rencontrons prennent 
conscience des injustices et du rapport de force inégal 
avec les propriétaires, ce qui nous permet de recruter 
des membres motivé-e-s à lutter collectivement pour le 
droit au logement.

Nombre total de 
visites ou d’appels :

1 540

Sexe : Femmes 61 % Hommes 39 %

Langue : Français 94 % Anglais 6 % 

Portrait statistique des locataires
rencontré-e-s en 2018-2019

Service individuel aux locataires et les approche-milieu

Kiosque sur les hausses de loyer au Resto-Plateau, février 2019
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L’approche-milieu est une démarche visant à 
regrouper les locataires d’un même lieu de résidence 
et partageant des réalités locatives similaires afin de 
développer une stratégie d’action commune pour faire 
valoir et défendre leurs droits. 

Nous observons que la solidarité au sein d’une 
communauté permet de bâtir un rapport de force 
efficace et déterminant face aux propriétaires 
délinquants. En s’organisant, les locataires partagent 
plus facilement l’information et sont mieux préparés 
quand vient le temps de négocier avec le propriétaire 

ou de dénoncer une situation particulière dans leur 
immeuble.

Les cas d’approche-milieu ont explosé au cours 
de 2018-2019. La plupart sont reliés à l’éviction des 
locataires soit pour des rénovations ou pour des 
problèmes de salubrité. En effet, plusieurs propriétaires 
d’immeubles utilisent diverses tactiques (intimidation, 
pressions indues, détérioration de l’immeuble, 
augmentation de l’insalubrité) pour évincer leurs 
locataires afin de rénover pour louer à des prix plus 
élevés ou pour faire du Airbnb. 

Le 1150 rue Marie-Anne est le cas le plus accablant. 
Le 17 octobre 2018, les derniers locataires de 
l’immeuble ont été évacués par la Ville de Montréal. 
Cette dernière a pris cette décision à cause d’un 
bris du système de chauffage qui aurait pu porter 
atteinte à leur santé et leur sécurité. Depuis plusieurs 
mois, le propriétaire de cet immeuble de près de 60 
logements tentait par diverses tactiques, légales 
ou illégales, d’évincer les locataires de l’immeuble: 
offre de montant d’argent contre la résiliation du 
bail, intimidation, arrêt d’encaissement du loyer, 
négligence quant à la vermine et l’entretien de 
l’immeuble. De nombreux locataires, dont des 
personnes âgées, ont donc vécu dans des conditions 
sanitaires et de stress épouvantables. Le CLPMR 
les soutenait depuis plus d’un an et demi.

Le dossier a connu une couverture médiatique importante, provoquée entre autres par le CLPMR, qui a soulevé 
l’indignation de la population. Les élu-e-s interpellées par ce drame ont commencé à réagir. Ultimement, la Ville, 
l’arrondissement, les institutions en santé et les organismes communautaires travaillant auprès de ces locataires 
se sont rencontrés pour élaborer une stratégie d’intervention qui aurait permis aux 30 locataires qui restaient dans 
l’immeuble de conserver leur logement. Mais il était trop tard…

Nous avons appris beaucoup avec ce dossier et nous en avons tiré plusieurs leçons qui vont influencer notre façon 
de travailler dans des cas similaires.

Rue Marie-Anne

Sur la rue Berri, un autre immeuble connaissait une situation similaire à celle du 1150 Marie-Anne, à la 
différence qu’il ne restait plus que 13 locataires sur 50 quand nous avons été mis au courant des problèmes 
qu’ils vivaient. L’immeuble était ouvert à tout vent, des ouvriers menaient de gros travaux de rénovation dans 
les appartements vides ce qui entrainait fréquemment des coupures d’eau et de courant. Nous devions parfois 
nous rendre sur place pour échanger de l’information puisque l’internet de fonctionnait pas toujours. Malgré 
nos efforts, la couverture médiatique a été moindre et les locataires ont dû faire face à une dégradation de 
leurs conditions de vie sans beaucoup de soutien. L’arrondissement du Plateau Mont-Royal dans ce cas-là 
n’a pas véritablement aidé.

Rue Berri

Le 1150 Marie-Anne Est

Approche-milieu 



Rue Coloniale, on compte beaucoup de locataires en situation de vulnérabilité. L’immeuble est en mauvais état, les 
portes extérieures communes ne se barrent pas, les sorties de secours sont bloquées. Le propriétaire profite du 
fait qu’il y a plusieurs baux verbaux pour expulser les locataires. Plus d’une trentaine au début, il n’en restera plus 
que quelques-uns à se démener à la Régie du logement. Le dossier s’éternise, l’arrondissement se traine les pieds, 
mais il reste encore des locataires qui poursuivent la lutte.

Rue Brébeuf, rue Casgrain, rue Sherbrooke, on compte des dizaines de locataires qui ont vécu des situations 
extrêmement difficiles dues, la majorité du temps, à la soif de profits de spéculateurs sans scrupules. Le CLPMR 
a organisé et participé à des occupations pacifiques de bureaux de grandes entreprises immobilières (Hillpark et 
Topo Immobilier) pour leur rappeler que derrière leurs transactions douteuses, il y a des personnes, des locataires, 
qui ont droit à un toit.
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D’autres blocs problématiques

Comment réussir son éviction sauvage en 7 étapes faciles

Extrait d’un texte paru dans Urbania (urbania.ca) le 5 juillet 2018

Au cours de ces deux derniers mois, j’ai vu :

Un homme seul à l’aube de la soixantaine, mourir d’une crise cardiaque dans son lit. Deux jours avant, 
ce dernier a été violemment intimidé par l’homme de main du propriétaire, il tremblait comme une feuille 
et était désespéré.

Un aîné de 68 ans sans famille qui, après avoir vécu ici plus de 40 ans, n’arrive plus à dormir la nuit. On 
lui a fait signer un papier en l’intimidant, il n’a même pas compris de quoi il s’agissait. Il vient me voir 
chaque soir, au bord des larmes, car il ne sait pas où il va pouvoir habiter.

Je n’écris pas cet article pour défendre mon cas. Je veux faire entendre la voix de ceux que l’on 
n’entend pas, les aînées et les personnes vulnérables de Montréal. Les sans-paroles, sans internet et 
sans famille.

Je tiens à saluer le travail incroyable que réalise le Comité du Logement du Plateau-Mont-Royal. Une 
équipe de gens bienveillants, patients, qui font énormément malgré leurs moyens limités.

Renaud Margairaz, locataire du Plateau Mont-Royal

Devant tant d’injustices, le CLPMR a réagi :

• En soutenant les locataires (rencontres, recherches de jurisprudence, rédaction de mise en demeure   
   ou de lettres, recherche d’appuis moraux et financiers, etc.);
• En organisant des conférences de presse afin de faire connaître la réalité de certains locataires;
• En faisant pression sur l’administration municipale (Ville et arrondissement) pour changer certains   
   règlements ou procédures;
• En alertant l’opinion publique sur les méfaits des grandes entreprises immobilières;
• En mettant sur pied, au sein même de notre organisme, un comité de vigilance afin de mieux 
  accompagner les locataires qui vivent des situations déplorables de logement et pour leur démontrer   
   une solidarité combative.
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Concertation et représentation
La solidarité avec le mouvement communautaire 
local, régional et national est l’une des priorités du 
CLPMR. Effectivement, l’amélioration des conditions 
de vie des locataires passe indéniablement par un 
travail collectif et cohérent avec des acteurs clés de 
la communauté. La collaboration entre organismes 
communautaires favorise le partage d’informations, 
d’expertises et de ressources. Cette mise en 
commun permet d’augmenter notre rapport de 
force et de consolider les revendications sociales 
et politiques que nous portons. Ainsi, le CLPMR 
travaille de concert avec de nombreux organismes 
communautaires du milieu pour défendre le droit 
collectif des locataires. 

ASGP
La CDC Action 
Solidarité Grand 
Plateau (ASGP), 
notre table de 
quartier, regroupe 
42 organismes 

communautaires très diversifiés. C’est un lieu 
d’échanges et de collaboration essentiel. Le CLPMR 
est particulièrement impliqué au Comité habitation 
et aménagement qui, cette année, avait de grands 
défis sur la thématique du logement (développement 
des sites de l’Hôpital Hôtel-Dieu et de l’Institution 
des Sourdes, gentrification du Plateau-Est, etc.). 
Ce comité favorise le partage des informations et 
l’organisation d’activités conjointes pour promouvoir 
le logement social. Le travail du CLPMR y est 
reconnu, à preuve les 22 déclarations de soutien 
que nous avons recueillies auprès des organismes 
du quartier pour la Grande Marche pour le droit au 
logement du FRAPRU. 

Nous avons aussi participé activement à 
l’organisation du Grand Rassemblement Tisser 
le Plateau : un quartier pluriel qui a eu lieu le 25 
octobre 2018 et qui a été un succès. Les questions 
sur l’aménagement et l’habitation ont été au cœur 
des discussions. L’impact de la gentrification sur le 
logement et la revendication des sites de propriétés 
publiques tel que l’Hôtel-Dieu et l’Institution des 
Sourdes ont fait partie des grandes priorités 
dégagées par le rassemblement. Deux dossiers 
portés principalement par le CLPMR. 

La Journée des locataires, 24 avril 2018 



RCLALQ
Le Regroupement des comités 
logement et associations 
de locataires du Québec 
(RCLALQ) compte 50 
organismes membres et a pour 
mission la promotion du droit 
au logement, particulièrement 
sur le marché locatif privé. Une 

délégation de 3 à 4 personnes (salarié-e-s et membres) du 
CLPMR a activement participé aux assemblées générales 
du RCLALQ et au congrès qui a eu lieu en mai 2018. 
Beaucoup d’énergies ont été investies dans la campagne 
Justice pour les locataires, Réformons la Régie du 
logement. Soulignons qu’un nombre très faible de locataires 
ouvre un dossier à la Régie du logement comparativement 
au nombre de propriétaires, entre autres parce les délais 
d’attente pour une audience sont extrêmement longs. Des 
chiffres tirés des rapports annuels de la Régie et compilés 
par le Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ) 
montrent que le délai moyen de traitement d’un dossier 
pour les causes civiles, où se retrouvent les causes 
d’insalubrité entre autres, est de près de 18 mois.

Nous sommes très impliqués au sein du comité de 
mobilisation du RCLALQ qui voit à l’organisation des 
actions. Ces dernières sont plus animées et plus ludiques 
que par les années passées. Nos membres y sont 
nombreux et apprécient le fait qu’on fasse appel à leurs 
connaissances et leurs expériences comme ce fut le cas 
lors du procès de la Régie du logement en mars 2019.

En octobre 2018, nous sommes devenus membres du 
Conseil d’administration du RCLALQ, ce qui nous permet 
d’avoir une vue d’ensemble du travail réalisé et celui qui 
reste à faire par ce regroupement.

Action du RCLALQ pour un contrôle des loyers, 30 janvier 2019 19

Manifestation pour une réforme de la Régie du logement,
4 décembre 2018
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Travailler avec le RCLALQ

Cette année, plusieurs actions m’ont touchée 
positivement. Puisque je dois faire un choix (c’est 
difficile!), je m’arrête sur mon travail avec le 
Regroupement des comités logement et associations 
de locataires du Québec (RCLALQ), au sein du comité 
de mobilisation qui organise les actions votées en 
assemblée générale. 

J’adore préparer des actions et constater le résultat de 
toutes nos réflexions une fois arrivée à l’action. Cette 
année, travailler au sein du comité de mobilisation 
avec les autres comités logement et la permanence 
du RCLALQ a été carrément une partie de plaisir ! 
Ce sont des personnes très ouvertes, avec qui le 
travail vient toujours avec une touche de rigolade. 
Nous avions vraiment un souci d’être originaux dans 
les actions du RCLALQ, et ça c’est 
vraiment la force du comité mob ! 
D’ailleurs, cela a porté fruit lors des 
actions car le RCLALQ s’est vraiment 
démarqué théâtralement! Que ce soit 
par les outils fabriqués qui étaient partie 
prenante de l’animation lors des actions 
ou l’immense talent de Philippe pour 
incarner des personnages, l’originalité 
du RCLALQ a explosé cette année !

Il faut vraiment souligner tout le plaisir 
que j’ai eu et que les militant-e-s ont 
aussi eu à participer aux actions du 
RCLALQ : Faire le procès de la Régie 
du logement, Détruire le mur des 
injustices et le reconstruire avec nos 
revendications, Livrer le maillet de 
la Justice à la Régie du logement et 
Tourner la roue de l’infortune pour 
la hausse des loyers. Finalement, 
la Journée des locataires le 24 avril 
a été mon action coup de cœur ! 
La journée a été animée par une 
excellente chanson que j’ai écrite 
avec mes collègues du Comité 
logement Rosemont et du Comité 
logement Montréal-Nord. 

Cloé Fortin
Organisatrice communautaire

Coup de coeur 

Action du RCLALQ pour un contrôle des loyers, 30 janvier 2019

Fabrication de matériel pour la Journée des locataire 2019

Manifestation du RCLALQ pour une réforme de la Régie du logement,
4 décembre 2018



FRAPRU
Le Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU) est un 
regroupement national composé d’environ 150 groupes membres luttant 
pour le droit au logement et la construction de logements sociaux au Québec. 
Le FRAPRU s’implique aussi dans la lutte contre la pauvreté, les enjeux de 
réaménagement urbain et la promotion des droits sociaux. 

Cette année, les membres et l’équipe de travail 
du CLPMR ont participé de façon importante à la 
grande marche de 500 km intitulée De villes en 
villages pour le droit au logement, qui est partie 
d’Ottawa pour se rendre à Québec en septembre 
2018. Cette participation a pris toutes sortes 
de formes : préparation de repas, transport 
des personnes, tractage et, bien sûr, plusieurs 
kilomètres de marche. Si cet événement n’a pas 
obtenu la couverture médiatique qu’il méritait, 
surtout à Montréal, il a toutefois permis de faire 
connaître les besoins en logement des régions et 
favorisé le rapprochement entre les militant-e-s 
pour le droit au logement de tout le Québec. 

Au sein du FRAPRU, le CLPMR a fait avancer la cause des mal-
logés en participant aux assemblées générales et aux actions 
collectives. L’importante visibilité et la crédibilité du FRAPRU 
permettent d’interpeller collectivement les élu-e-s des différents 
paliers de gouvernement afin d’améliorer et d’accélérer le 
développement de logements sociaux.
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CSCM
Les locaux du CLPMR sont situés au 
Centre de services communautaires du Monastère (CSCM), un carrefour de services 
à la population et un catalyseur pour le développement social et communautaire du 
Plateau Mont-Royal. Nous avons participé aux rencontres presque mensuelles des 
locataires du Monastère et à l’assemblée générale de juin 2018. Cette modeste 

implication favorise les échanges et les collaborations avec les autres organismes de l’immeuble et fait connaître 
notre travail.

TROVEP
La Table régionale des organismes 
volontaires en éducation populaire 
(TROVEP) de Montréal est un lieu pour 
défendre les droits sociaux et renforcer 
les solidarités entre les organismes 
populaires et communautaires de la 
région métropolitaine. C’est entre autres 
par le biais de la TROVEP que nous 

avons suivi et participé à la campagne pour le rehaussement 
du financement des groupes communautaires. Une campagne 
qui semble-t-il portera fruit l’an prochain avec des hausses du 
financement du SACAIS.

Action du FRAPRU: Trudeau doit se réveiller! 22 novembre 2019

Action du FRAPRU: Des logements sociaux 
maintenant! 7 février 2019
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Tout au cours de l’année, le conseil d’administration et l’équipe de travail ont poursuivi leurs réflexions sur les 
manières d’organiser la vie démocratique pour donner plus de place aux membres dans la prise de décisions. 
Nous avons expérimenté un nouveau modèle d’organisation plus participatif et inclusif. Il y a eu, entre autres, une 
augmentation du nombre d’assemblées générales et une redéfinition du mandat et du fonctionnement du comité 
de mobilisation. Bien des choses restent à améliorer, mais on constate que les membres s’impliquent davantage, 
car c’est à partir de leurs idées et de leurs suggestions que nous organisons nos activités. 

Ces nouvelles procédures ont eu de grands effets positifs sur l’ensemble de nos activités – plus de participation, 
plus de motivation – et sur le sentiment d’appartenance des membres envers le CLPMR !

On dénombre 101 membres au CLPMR. La moitié 
d’entre eux affrontent régulièrement les rigueurs de 
l’hiver ou la chaleur intense de l’été pour participer aux 
activités et actions de l’organisme. C’est un noyau dur 
sur lequel on peut toujours compter. Les comités mis en 
place sont importants pour consolider la cohérence et la 
pertinence de l’organisme, mais aussi pour amener les 
membres à développer leur plein potentiel et à participer 
activement à la société. 

Le comité de mobilisation décide des actions à 
entreprendre pour faire avancer notre mission. Les 
membres du comité bulletin préparent deux éditions du 

Locataire et diffusent environ 200 exemplaires au métro 
Mont-Royal à chaque parution. Le Comité Institution 
des Sourdes, formé de plusieurs personnes de la 
communauté sourde, travaillent au développement de 
logements sociaux sur le site de l’ancienne Institution 
des Sourdes. Le comité vigilance voit au travail de 
terrain (tractage, porte-à-porte, kiosques, etc.) sur les 
questions de salubrité et d’éviction. Les rencontres de 
préparation des instances du FRAPRU et du RCLACQ 
favorisent une plus grande cohésion politique du CLPMR 
car elles permettent aux membres de mieux saisir les 
enjeux locaux et nationaux sur lesquels travaillent les 
autres groupes membres de ces regroupements.

Vie associative

Assemblée
 générale 
annuelle

des membres
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travail
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Membres du CA 2018-2019
Audrey Dahl, trésorière

Liliane Dufour administratrice
Nathalie Germain, présidente
Odile Lanctôt, vice-présidente

Vicky Langevin, administratrice
Daniel Leblanc, administrateur

Guy Neveu, administrateur

Assemblées générales
L’assemblée générale annuelle (AGA) du 12 juin 2018 a 
été l’occasion d’informer une trentaine de membres sur 
les activités réalisées au cours de l’année précédente. 
Cela a également été le moment de présenter les états 
financiers et les prévisions budgétaires 2018-2019. Le 
moment fort de cette assemblée a été la discussion en 
petits ateliers : elle portait sur les moyens à prendre par 
le CLPMR pour se démarquer lors de la Grande Marche 
du FRAPRU au mois de septembre. Finalement, tous 
les postes au conseil d’administration ont été comblés 
lors de cette assemblée.

Le conseil d’administration
Le conseil d’administration (CA) s’est réuni à 8 reprises 
au cours de l’année afin de voir aux affaires du CLPMR 
en plus de participer aux trois assemblées générales 
de l’année. En comptant le temps passé à des activités 
(assemblées générales, sélection, évaluation, comités de 
travail, rencontres avec les membres), cela représente 
plus de 300 heures d’implication bénévole. 

Le processus de démocratisation du CLPMR, les 
ressources humaines et les finances ont fait l’objet de 
plusieurs discussions et de résolutions en CA au cours de 
l’année. Les membres du CA ont aussi rencontré Richard 
Ryan, un élu de l’arrondissement du Plateau-Mont Royal, 
concernant les dossiers de salubrité et d’éviction. On a pu 
s’entendre sur des mesures concrètes afin de faciliter le 
travail du CLPMR sur ces deux questions. Une rencontre 
avec l’équipe de travail en février a permis de faire le 
point sur des dossiers chauds : l’hébergement touristique, 
le développement de logements sociaux sur les sites 
de l’Hôpital Hôtel-Dieu et de l’ancienne Institution des 
Sourdes et le travail avec la table de quartier entre autres 
sur le secteur du Plateau-Est.

Le CA a mis la main à la pâte pour la réussite de notre 
deuxième campagne sur l’hébergement touristique de 
type Airbnb : élaboration d’un plan de travail, embauche 
d’une contractuelle pour la recherche et prise en charge 
de plusieurs tâches lors du forum citoyen, allant de la 
prise de parole au service du repas.

Assemblée générale, 30 octobre 2019
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Moment de fébrilité pour l’équipe de travail et le CA. Nous 
sommes au mois d’octobre et va bientôt commencer notre 
deuxième assemblée générale dans le cadre du processus de 
démocratisation auquel le CLPMR travaille depuis plus d’un an. 
On se demande si les membres vont nous suivre dans cette 
aventure, car plusieurs mois se sont écoulés depuis la première 
AG en avril dernier. 

Bon début, une trentaine de membres sont sur place. Ils et elles 
ont reçu un cahier de propositions qui émanent de l’équipe 
de travail, du CA et de divers comités. Les membres devront 
se prononcer sur plusieurs sujets qui vont influencer le plan 
d’action des prochains mois: insalubrité des logements, évictions 
illégales, campagne Airbnb et formation des membres (soirées 
thématiques). Nous sommes un peu tard dans l’année pour ce 
genre d’exercice de planification, mais nous avons mis toutes 
nos énergies dans la Grande Marche du FRAPRU en août et 
septembre. 

Le format semble convenir. Au lieu d’exposer un problème et de 
demander à nos membres qu’est-ce qu’on fait maintenant, nous 
avons invité les diverses instances à formuler des propositions 

sur lesquelles les membres pourront voter. Il y a une courte 
présentation écrite dans le cahier de propositions, mais une 
personne a été choisie pour faire une présentation orale. On en 
profite pour y mettre son petit grain de sel. Vive l’instantanéité…

Les amendements sont permis, mais toute la procédure 
d’assemblée doit demeurer simple et accessible pour toutes et 
tous. Même avec toute la bonne volonté du monde, on s’enfarge 
de temps à autre. Pierre a appuyé une proposition qui, en fin de 
compte, ne fait plus son affaire. Il avait mal compris. Blocage. 
Heureusement, la présidente d’assemblée vient démêler tout ça 
au grand plaisir de toutes et tous, sauf Michel qui voit que son 
amendement ne sera pas discuté.

L’atmosphère est bonne. Tout se déroule rondement et dans le 
respect. Après deux heures de discussions, la présidente lève 
l’assemblée. Un verre de la solidarité suit. C’est la veille de 
l’Halloween, il y a des plateaux de chocolats et une citrouille qui 
brille sur la table. C’est le temps des photos souvenirs et des 
échanges cordiaux. 

« Si j’avais su où tu voulais en venir, je l’aurais appuyé ta 
proposition… »

Carole Boucher
Coordonnatrice

Coup de coeur 



Visibilité
Tout le travail de diffusion et d’information qui est réalisé par l’équipe et les membres du CLPMR permet à des 
milliers de locataires de mieux connaître leurs droits et d’améliorer leurs conditions de vie et de logement. La 
variété des moyens utilisés permet de rejoindre une tranche de la population plus isolée et plus vulnérable et de 
faire connaître notre travail ainsi que le milieu de la défense collective des droits des locataires. Bien informées, 
ces personnes peuvent entreprendre les démarches nécessaires afin de jouir d’un logement salubre, sécuritaire 
et abordable. 

Séances d’information et de diffusion
Plusieurs fois cette année, nous avons tenu une table d’information dans des lieux publics fréquentés par un 
public diversifié (Resto-Plateau, UQAM, Cégep du Vieux-Montréal, Magasin solidaire, etc.) afin de joindre le plus 
de locataires possibles. Nous y distribuons des dépliants touchant différents sujets concernant les droits des 
locataires et également sur nos campagnes de mobilisation (Airbnb, logement social, gentrification, etc.).
 
Les membres du CLPMR ont également participé avec entrain à de nombreuses séances de tractage (hausse 
de loyer, contre les évictions et les reprises, etc.) aux bouches des métros Mont-Royal, Laurier et Sherbrooke. 
De plus, nous avons parcouru le quartier pour installer des affiches annonçant nos activités et celles de nos 
regroupements.

Médias et site internet
Cette année, c’est surtout notre travail sur 
la question de l’hébergement touristique 
de type Airbnb que les médias ont couvert 
et à propos duquel ils ont sollicité des 
entrevues (la liste est sur notre site internet 
clpmr.com). La question des évictions 
dues à l’insalubrité, entre autres au 1150 
Marie-Anne Est, a aussi suscité beaucoup 
d’intérêt (Journal de Montréal, 24 heures 
Montréal, Pamplemousse, TVA Nouvelles, 
Radio Canada, CBC, La Presse). 

Arrondissement.com est une plateforme 
que nous alimentons régulièrement et qui 
est beaucoup fréquenté. En 2018-2019, 
il y a eu 1 563 clics sur la vidéo sur les 
punaises de lit que nous avons réalisée 
et 446 sur les publications concernant la 
recherche et le forum Airbnb. 

Nous avons aussi continué à animer notre compte Facebook, très utile pour faire connaître nos activités à ceux 
et celles qui sont devenus nos ami-e-s (2 035 abonné-e-s). Nous alimentons constamment notre site web avec 
de l’information utile aux locataires : modèles de mise en demeure en français et en anglais, modèles d’avis et 
d’entente, chroniques sur les droits des locataires. On y trouve trois vidéos, une sur les hausses de loyers, une 
sur les punaises de lit et l’autre sur les reprises et éviction, que nous avons scénarisées et réalisées avec des 
membres. Notre site est devenu un élément incontournable pour diffuser des informations aux locataires et pour 
promouvoir nos campagnes et nos activités : il a été consulté 15 699 fois par rapport à 10 843 fois l’an passé.

Odile Lanctôt à la conférence de presse Airbnb, 7 mars 2019
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Administration
Faire connaître le CLPMR, développer et évaluer les différents services et activités et assurer l’implication de 
l’organisme sur la scène communautaire sont des façons de réaliser notre mission. Derrière tout cela, il y a aussi 
tout un travail réalisé pour voir au bon fonctionnement de l’organisme, veiller à sa santé financière et s’assurer 
d’une saine gestion de ses ressources humaines.

Financement
Une bonne gestion financière permet d’optimiser les 
ressources afin d’atteindre les objectifs de l’organisme. 
Cette année, nous avons réussi à diversifier nos sources 
de financement, entre autres par une levée de fonds 
pour réaliser la recherche sur Airbnb (15 000$) et par 
une subvention du CIUSS (15 300$ sur deux ans) qui 
sert à la mise sur pied d’un comité intersectoriel pour 
prévenir la propagation des punaises de lit. 

Afin d’assurer la réalisation de sa mission globale, le 
CLPMR compte principalement sur Centraide dont 
la subvention constitue près de la moitié des revenus 
de l’organisme. Nous recevons aussi une subvention 
du Secrétariat à l’action communautaire autonome et 
aux initiatives sociales (SACAIS) qui a heureusement 
été augmentée et indexée cette année et qui le sera 
au cours des quatre prochaines années à hauteur 
de 1% par année. C’est le fruit de la campagne pour 
le rehaussement du financement qu’ont mené les 
organismes communautaires, dont ceux en défense de 
droit, depuis quelques années.

Nous avons également de l’appui de la députée du comté 
de Mercier, Ruba Ghazal dans le cadre du programme 
Soutien à l’action bénévole et de la Ville de Montréal 
via le programme de soutien aux OBNL locataires. 
L’arrondissement du Plateau Mont-Royal nous a aussi 
soutenus financièrement pour la campagne sur les 
punaises de lit et celle sur l’hébergement touristique. 

Après qu’ait pris fin le contrat de Claudine Desforges, 
absente depuis juillet 2015 à la suite d’un accident de 
la route, Cloé Fortin a obtenu le poste d’organisatrice 
communautaire et Vicky Langevin a vu ses tâches se 
modifier pour inclure la défense de droits (services 
individuels). À la fin de janvier 2019, c’est Alper Akin qui 
a joint l’équipe de travail en tant qu’agent d’information 
grâce à une subvention salariale pour six mois d’Emploi-
Québec.

Les stagiaires ont fait un boulot formidable encore 
cette année en consacrant une journée par semaine au 
CLPMR. Soulignons l’apport d’Ali Isik et de Christophe 
Pineau, étudiants en droit à l’UdeM, qui ont su, en peu 
de temps, assimiler les règles pour mieux défendre les 
locataires.

Afin de rendre cohérentes et productives toutes ces 
belles énergies, une réunion d’équipe hebdomadaire 
de 3 à 4 heures permet la planification et l’organisation 
des activités, les discussions sur les propositions de 
nos regroupements et les échanges sur les stratégies 
à mettre en œuvre pour améliorer les conditions de 
logement dans le quartier. 

Plusieurs formations ont été suivies par l’un ou l’autre 
des salarié-e-s ou des stagiaires : 
• journées de formation sur les droits des locataires 
  (par le RCLALQ)
• journée de formation sur les médias (par le Centre 
  St-Pierre)
• atelier de formation sur WordPress (par un    
  programmeur)
• atelier sur les troubles d’accumulation compulsive 
  (TAC) (par la Ville de Montréal)
• atelier sur AccesLogis (par Atelier Habitation Montréal)
• atelier sur comment intervenir en situation de crise, 
  d’agressivité/personnalités difficiles (par le Comité de 
  travail de la table des partenaires du réseau local de 
  service en santé mentale Jeanne-Mance)
• forum Punaises de lit et aînés (par la Coalition pour le    
  maintien dans la communauté COMACO)

Ressources humaines
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Objectifs 2019-2020
Nous poursuivrons nos campagnes :

• sur l’hébergement touristique de type Airbnb;
• sur les punaises de lit en mettant sur pied un comité de concertation intersectoriel dans l’arrondissement afin 
  de développer une stratégie d’action commune permettant de contrôler et de diminuer l’infestation;
• sur la réforme de la Régie du logement avec les autres comités logement et en mettant à profit l’expérience 
  de nos membres en matière de logement;
• sur la sauvegarde de l’ancienne Institution des Sourdes.

Avec le soutien du conseil d’administration, nous allons mettre à jour la partie des Règlements généraux qui n’a 
pas été révisée l’an passé. La question du membership sera aussi analysée sous toutes ses coutures, car le 
nombre de membres tend à baisser malgré le nombre grandissants de personnes que nous rejoignons dans une 
année.

Remerciements 
Tout le travail décrit dans ce rapport n’aurait pu être accompli sans l’engagement et l’énergie de nombreuses 
personnes. 

Merci à l’équipe de travail régulière, aux salarié-e-s temporaires et aux stagiaires.

Tous nos remerciements à la belle gang qui forme notre conseil d’administration – Audrey Dahl, Liliane Dufour, 
Nathalie Germain, Odile Lanctôt, Vicky Langevin, Daniel Leblanc, Guy Neveu – qui travaille sur plein de dossiers 
importants pour l’organisme, et ce, dans un climat serein et positif. 

Toute notre reconnaissance va aussi aux nombreux membres qui nous offrent si généreusement leur temps, 
leurs énergies et leurs réflexions. Leur présence et leur participation aux activités et aux actions de l’organisme 
contribuent à la mission du Comité logement du Plateau Mont-Royal et à l’amélioration de la situation des locataires 
de notre arrondissement.

Un merci spécial à nos bailleurs de fonds et donateurs qui nous soutiennent financièrement.

L’équipe de travail 2018-2019
Alper Akin, agent d’information 

(Programme Emploi Québec)
Carole Boucher, coordonnatrice

Cloé Fortin, organisatrice communautaire
Frédérique Fortin, stagiaire en droit 

et Programme Emplois d’Été Canada
Vicky Langevin, organisatrice communautaire

Gabrielle Renaud, organisatrice communautaire
Simon Roy, stagiaire en travail social et Programme 

Emplois d’Été Canada
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Le Comité logement du Plateau Mont-Royal est un organisme de défense des droits 
des locataires. Œuvrant dans la communauté depuis quarante-cinq ans, il a pour 
principale mission l’amélioration des conditions de logement et de vie des locataires 
du Plateau, par le biais de l’action collective et de la mobilisation.

4450, rue St-Hubert, local 328
514 527-3495
clplateau@clpmr.com
www.clpmr.com


